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A C T I V I T É S & S E R V I C E S

RELATION BANQUE-CLIENTS
Les engagements de 
la profession bancaire

Les premières échéances
pour la mise en place des
engagements pris lors du
comité consultatif du secteur
financier le 9 novembre 2004
se sont bien passées. 
L’ensemble du dispositif sera
opérationnel dans les réseaux
d’ici à fin 2005.

e Comité consultatif du sec-
teur financier (CCSF) s’est
réuni, pour sa séance inau-
gurale le 9 novembre 2004,
sous la présidence du mi-

nistre de l’Économie et des Finances.
Lors de cette séance, la profession
bancaire a pris, devant des repré-
sentants des organisations de
consommateurs et des pouvoirs pu-
blics, membres de ce Comité, des
engagements d’amélioration de ses
relations avec sa clientèle de parti-
culiers. Ces engagements sont fon-
dés sur les trois principes de trans-
parence, de concurrence, et d’accès
de tous aux services bancaires in-
dispensables.
Ces engagements, pour certains
d’entre eux, correspondent à la gé-
néralisation de bonnes pratiques
déjà répandues. La profession ban-
caire, déterminée à les mettre en
œuvre dans les meilleures condi-

tions possibles, a retenu une en-
trée en vigueur simultanée, gage
de clarté et de simplicité pour la
clientèle et les exploitants ban-
caires, selon un calendrier appro-
prié, tenant compte de contraintes
techniques et juridiques. Diffé-
rentes échéances ont ainsi été ar-
rêtées : 1er janvier, 1er mars, été et
fin 2005. Tous les engagements
doivent donc être mis en place dans
l’ensemble des réseaux au cours de
l’année 2005.
Aujourd’hui, à mi-parcours, com-
ment se présente l’état des lieux ?

LES DEUX PREMIÈRES ÉTAPES 
SE SONT BIEN PASSÉES 
Depuis le 1er janvier 2005, la clôture
des comptes à vue et comptes sur li-
vret [1] est gratuite. C’est une me-
sure très emblématique, qui permet
d’accompagner le changement de
banque, et donc de renforcer la
concurrence. La profession a retenu
un délai de mise en œuvre court. S’il
a été admis que les systèmes infor-
matiques des banques ne pouvaient
pas être tous prêts à cette même date,
en tout état de cause les clients ont été
remboursés. 
Depuis le 1er mars 2005 : 
z pour permettre aux clients de
comparer les prix, tous les tarifs
sont facilement accessibles sur In-

ternet et disponibles dans les agences,
sous forme de dépliants, d’affiches;
z pour faciliter le changement de
banque, un guide de la mobilité est
mis à disposition par les banques
accueillant un nouveau client. Le
document établi par la FBF, à ca-
ractère pédagogique, a déjà été com-
mandé à 500 000 exemplaires. Il ré-
capitule les démarches à effectuer,
et comprend des lettres types à en-
voyer aux correspondants à préve-
nir. Par ailleurs, un service récapi-
tulatif des opérations automatiques
et récurrentes devant être transfé-
rées sur le nouveau compte du client
sera proposé à un prix raisonnable
par la banque de départ ;
z chaque client dispose désormais
d’un moyen d’accès gratuit aux es-
pèces dans son agence (retrait gra-
tuit aux DAB de la banque pour les
clients disposant d’une carte ban-
caire, et pour les autres, un moyen
d’accès gratuit à l’argent liquide sous
forme de retrait au guichet ou d’une
carte de retrait). Le choix du moyen
est laissé à la discrétion de la banque,
en fonction de son organisation et de
son offre ;
z l’assistance aux personnes en
difficulté pour utiliser les DAB
(personnes âgées, handicapées,
malvoyantes…) est par ailleurs ren-
forcée ;

L

Françoise 
Palle-Guillabert

Directeur du
département
banque de détail et
banque à distance
FBF

Représentant de la
profession bancaire
CCSF

Françoise Palle-Guillabert expose
les réalisations suite aux engagements pris par la
profession bancaire. Philippe Stoltz et Marcel Ron-
cin détaillent respectivement dans les deux articles
suivants les avancées sur la mise au point d’une gam-

me de moyens de paiement alternatifs et sur la ré-
daction d’un lexique des opérations courantes ainsi
que l’harmonisation des relevés de compte. Yvon Lu-
cas, enfin, fait un point rapide sur l’utilisation du
chèque.

EN DEUX MOTS

 



z enfin, une campagne sur le droit
aucompte a été lancée.Chaque agen-
ce met à disposition une lettre-type
de refus d’ouverture de compte, qui ex-
plique la démarche à suivre pour bé-
néficier du droit au compte ainsi que
son contenu : l’accès gratuit, unique
en Europe, au service bancaire de base.
Pour mieux faire connaître le droit au
compte au grand public, la  FBF a lan-
cé, le 25 avril dernier,  une campagne
d’information dans la presse et à la
radio avec pour thème : “Il y a un
compte pour ceux qui n’ont pas de
compte”. Elle a fait imprimer 100000
exemplaires d’un mini-guide, égale-
ment disponible sur son site internet
lesclésdelabanque.com. Enfin, des ac-
tions de sensibilisation des personnes
défavorisées sont menées par les co-
mités de banques régionaux, en par-
tenariat avec les associations et les re-
lais sociaux. Ces actions devraient se
prolonger jusqu’à la fin de l’année. 

D’AUTRES MESURES 
ENTRERONT EN VIGUEUR 
AU COURS DE L’ÉTÉ 2005 
zUne gamme alternative de moyens
de paiement pour les clients sans
chéquier sera proposée par chaque
réseau bancaire à un tarif mensuel
modéré. Elle comprendra une carte
de paiement de type autorisation sys-
tématique (c’est-à-dire sans possi-
bilité de crédit) et un nombre de vi-
rements, prélèvements, titres inter-
bancaires de paiement adapté aux
besoins de la vie courante. Par
ailleurs, la banque conseillera son
client pour qu’il obtienne les coor-
données bancaires de ses créanciers
et fournisseurs afin d’effectuer ses
paiements à distance.
C’est une mesure très importante, qui
répond aux besoins des deux millions
de Français qui, de par la loi, unique
sur ce point en Europe, sont interdits
de chéquiers, ainsi qu’à ceux qui n’y
ont pas accès. Une clause de rendez-
vous prévoit d’ailleurs de faire un bi-
lan au CCSF.

De son côté, l’ensemble des acteurs
du secteur public se prépare tech-
niquement à accepter ces moyens
de paiement alternatifs le plus ra-
pidement possible. La Direction gé-
nérale de la comptabilité publique
équipera ses trésoreries en termi-
naux de paiement électroniques.
Elle apportera également son
concours aux collectivités locales
pour faciliter l’acceptation par les
régies (cantines, crèches…) de ces
moyens de paiement modernes au
plus près des besoins de l’usager.
Une expérimentation est en cours
dans deux départements pilotes (la
Sarthe et la Seine-Saint-Denis). Il y
aura lieu de l’étendre le plus vite
possible afin de couvrir l’ensemble
du territoire national. Le succès de
cette mesure en dépend. 
z La forfaitisation des frais par in-
cident de paiement par chèque :
l’objectif recherché est de trouver un
équilibre dans la tarification des in-
cidents de paiement. L’information
préalable des clients sur les consé-
quences juridiques et financières des
incidents de paiement – lorsqu’il y a
rejet d’un chèque – est améliorée,
pour les inciter à combler l’insuffi-
sance de provision dans les délais et
ainsi éviter le rejet du chèque. En
outre, un forfait comprenant l’en-
semble des facturations d’incident
et de régularisation est mis en place.
zUn lexique des opérations les plus
courantes, qu’on appelle aussi glos-
saire, est en cours d’élaboration.
C’est un document à caractère pé-
dagogique, qui comprend une cen-
taine de termes usuels de la banque,
expliqués avec des mots simples et
compréhensibles par tous. 

D’ICI À LA FIN DE L’ANNÉE 
Deux mesures qui nécessitent une
intervention sur les chaînes infor-
matiques des banques entreront en
vigueur. Elles portent sur les 57 mil-
lions de relevés de compte adressés
chaque mois aux clients.
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z Les libellés des opérations les
plus courantes figurant sur les re-
levés de compte seront harmoni-
sés. Les relevés seront ainsi plus
clairs. Une liste d’une quarantaine de
termes a été établie par un groupe
de travail réunissant des banquiers
et des organisations de consom-
mateurs. 
z Un code visuel signalera les frais
sur les relevés de compte. Ces frais
seront ainsi plus faciles à repérer.
Enfin, une lettre spécifique consa-
crée à l’information sur les conven-
tions de compte sera adressée par
chaque établissement à ses clients.
Des actions de promotion seront éga-
lement engagées, pour améliorer en-
core la diffusion de ces conventions
au sein de la clientèle.

CONCLUSION
Les relations banque-clients sont au-
jourd’hui à un tournant. Après une
succession de mesures législatives
contraignantes, souvent contrepro-
ductives, une nouvelle méthode est
instaurée. Des engagements ont été
pris, au plus haut niveau, par la pro-
fession bancaire qui a joué un rôle
clé de force de proposition, en ré-
ponse à des attentes exprimées par les
organisations de consommateurs. 
Ces engagements, pris par la pro-
fession bancaire, dans le cadre d’un
processus public régulièrement revu
dans l’enceinte du CCSF, représen-
tent de sa part un effort considérable.
Ils sont de nature à rendre la banque
plus claire et plus simple pour les
clients, et à renforcer la concurren-
ce, grâce à une transparence accrue,
tout en assurant à chacun les outils
dont il a besoin dans la société mo-
derne. n

[1] Comptes sur livret et assimilés : Codevi, LEP,
livrets A et Bleu, etc.

“Un forfait
comprenant
l’ensemble des
facturations
d’incident de
paiement par
chèque et de
régularisation est
mis en place.”


